
Redoublement L1

Par Werner, le 11/07/2016 à 20:16

Bonjour a tous,
J'ai redoublé ma première année de droit en validant aucun semestre, durant ma deuxième 
première année je n'ai pas réussi a valider mon année. J'ai validé que le second semestre. 
Cependant je souhaite poursuivre mes études dans le droit car c'est vraiment le cursus qui 
me plait. J'aimerais savoir si il existe des possibilités de poursuivre mes études dans le droit ? 
Merci d'avance

Par Isidore Beautrelet, le 12/07/2016 à 12:32

Bonjour

Bah ... un autre redoublement
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